
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 31 (1886)

Heft: 8

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


352 REVUE MILITAIRE SUISSE

2. Cavalerie. Le rögiment de dragons recevra ä Fribourg 1 forge
de campagne et 3 cuisines roulantes. A la fin du service ces voitures
sont ä rendre ä l'arsenal ä FYibourg.

Les escadrons recevront ä leur entree au service, par les
arsenaux, 50 cartouches d'exercice par homme portant fusil, plus une
reserve de 10 "/<,.

3. Artillerie. Equipement de corps d'apres les prescriptions du
chef de l'arme. En outre, chaque batterie aura une cuisine roulante
et des fanions de signaux servant ä indiquer le but, (rouge contre
infanterie, blanc contre cavalerie). Les munitions seront fournies
aux batteries sur la place d'armes de Thoune par l'administration
federale.

Le fourgon et les chevaux de l'ötat-major d'artillerie II rentreront
ä Thoune ou resteront ä Fribourg selon les ordres spöeiaux du
commandant de la brigade d'artillerie n° IL

II sera donne connaissance aux chefs de corps de toutes ces
dispositions en les rendant attentifs surtout ä l'etablissement du depöt
de munitions ä Fribourg, ainsi qu'ä l'organisation du train de ligne.
(Le harnachement des chevaux destines ä conduire les chariots de

pionniers d'infanterie pendant les jours de manceuvres doit rentrer
aux arsenaux ä la fin du service avec celui des voitures de

bataillon.)

Les chars ä approvisionnements seront fournis suivant les mesures

prises par le commissariat des guerres central.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Allemagne. — La repartition nouvelle, recemment approuvee

par l'empereur, cles places fortes de l'empire entre les difförentes
inspections du gönie et cles forteresses, est la suivante :

Premiere inspection du genie ä Berlin : lr° inspection de forteresse

de Kcenigsberg comprenant les places de Kcenigsberg, Pillau,
Memeel et fort Beyen ; 2e inspection de forteresse de Dantzig,
comprenant les places de Dantzig, Kolberg, Birnemünde, Stralsund ; 8e

inspection cie forteresse ä Altona, plus tard, ä Kiel; places de Sou-
derbang, Friedrichsort, Kunhafen, Geistemimde, Wiihelmshafen.

Deuxieme inspection du genie ä Berlin : 38 inspection de forteresse

ä Posen, comprenant les places de Posen, Glogan, Neisse,
Gladz; 4e inspection de forteresse ä Berlin : places de Spandau,
Magdebourg, Torgau, Kustrin ; 9= inspection de forteresse ä Tliorn :

places de Thorn, passage de la Vistule ä Grandeuz, Marienbourg,
Dirschau.

Troisieme inspection du gönie ä Strasbourg : 6° inspection de
forteresse ä Metz : places de Metz, Thionville, Bitche ; 10e inspection
de forteresse ä Strasbourg : places de Strasbourg et Neuf-Brisach.

Quatrieme inspection du gönie ä Mayence comprenant: la 5°
inspection de forteresse ä Mayence : places de Mayence, Ulm, Rastatt;
la 78 inspection de forteresse ä Cologne : places de Cologne, Co-
blence, Wesel, Saarlouis.
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